
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL
MARDI, 19 MARS 2024, 19 H

Édifice Louis-Lepage : 754, rue Saint-Pierre à Terrebonne

ORDRE DU JOUR

1. Ouverture de la séance
2. Déclaration des intérêts des membres du conseil concernant un sujet à l’ordre du jour
3. Adoption de l’ordre du jour
4. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 20 février 2024

5. DÉPÔTS DE DOCUMENTS
A. Dépôt des procès-verbaux des séances ordinaires du comité exécutif des 14 et 28

février 2024 ainsi que de la séance extraordinaire du 20 février 2024
B. Dépôt du certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement des

personnes habiles à voter visant la tenue d’un scrutin référendaire pour le
Règlement numéro 1001-355-001 modifiant le règlement de zonage numéro 1001,
afin d’encadrer la location à court terme des établissements de résidence principale
dans la zone 8861-91 (secteur de la côte de Terrebonne, près de la rue de
Plaisance)

C. Dépôt du certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement des
personnes habiles à voter visant la tenue d’un scrutin référendaire pour le
Règlement numéro 1001-355-002 modifiant le règlement de zonage numéro 1001,
afin d’encadrer la location à court terme des établissements de résidence principale
dans la zone 8961-74 (secteur de la 40e avenue)

D. Dépôt du certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement des
personnes habiles à voter visant la tenue d’un scrutin référendaire pour le
Règlement numéro 1001-355-003 modifiant le règlement de zonage numéro 1001,
afin d’encadrer la location à court terme des établissements de résidence principale
dans la zone 8961-95 (secteur de la côte de Terrebonne et de la rue de Séville)

E. Dépôt des lettres de mandat transmises aux organismes mandataires de la Ville de
Terrebonne pour l’année 2024

F. Dépôt du rapport des créations et abolitions de postes permanents pour la période
du 1er au 31 décembre 2023

G. Dépôt du rapport des embauches pour la période du 1er au 31 décembre 2023
H. Dépôt du rapport des licenciements, sanctions, règlements de griefs et conventions

de départ pour la période du 1er au 31 janvier 2024
I. Dépôt de la liste des paiements émis pour la période du 1er au 31 décembre 2023
J. Dépôt du journal des écritures de budget pour la période du 1er au 31 janvier 2024
K. Dépôt du Rapport sommaire des dépenses de recherche et de soutien des

conseillers pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023

6. PÉRIODE DE QUESTIONS
Période de questions et réponses aux questions transmises en ligne d’une durée
maximale de 60 minutes

7. CABINET DU MAIRE

8. COMMISSIONS MUNICIPALES

9. DIRECTION GÉNÉRALE
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10. DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

11. DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES CITOYENS ET DES COMMUNICATIONS
11.1. Autorisation à la Ville de Mascouche pour l’implantation d'un service 311 dans les

juridictions téléphoniques et les tours cellulaires partagées avec la Ville de
Terrebonne

12. DIRECTION DU GREFFE ET DES AFFAIRES JURIDIQUES
12.1. Adoption finale du Règlement numéro 641-5 modifiant le règlement numéro 641

décrétant l’acquisition, de gré à gré ou par voie d’expropriation, de lots ou parties
de lots, tous du cadastre du Québec, à des fins municipales de réserve foncière
de corridors de biodiversité, de boisés et d’espaces verts, afin d’augmenter le
montant de l’emprunt de 75 226 700 $ à 85 964 400$

12.2. Nomination de Me Sabrina Tremblay, avocate – accès à l’information et
protection de renseignements personnels à la Direction du greffe et des affaires
juridiques, à titre de substitut au responsable de l’accès à l’information et de la
protection des renseignements personnels

13. DIRECTION DE L’ADMINISTRATION ET DES FINANCES
13.1. Adoption finale du Règlement numéro 428-15 modifiant le règlement numéro 428

constituant un fonds local réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies
publiques, afin d’indexer les droits payables pour l’année 2024 et de remplacer
l’Annexe « A »

14. DIRECTION DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION

15. DIRECTION DE LA POLICE
15.1. Autorisation et signature de l’Entente relative au versement d’une subvention à la

Ville de Terrebonne au cours de l’exercice financier 2023-2024 pour la
participation de son corps de police au comité Accès cannabis avec le ministère
de la Sécurité publique (MSP), pour l’obtention d’une subvention au montant
maximal de 340 000 $

15.2. Autorisation et signature de l’Entente relative au versement d’une subvention à la
Ville de Terrebonne au cours de l’exercice financier 2023-2024 pour la
participation de son corps de police au comité Accès alcool avec le ministère de
la Sécurité publique (MSP), la Régie des alcools, des courses et des jeux (RACJ)
et l’Association des directeurs de police du Québec (ADPQ), pour l’obtention
d’une subvention au montant maximal de 36 036 $

16. DIRECTION DE L’INCENDIE

17. DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS
17.1. Adoption finale du Règlement numéro 923 décrétant la mise en conformité, la

réfection et le réaménagement de divers bâtiments municipaux de la Ville de
Terrebonne et, pour en payer le coût, un emprunt au montant de 2 154 000 $

17.2. Adoption finale du Règlement numéro 918 décrétant l’acquisition de véhicules et
d’équipements dans le cadre du rapatriement à l’interne de certains travaux et,
pour en payer le coût, un emprunt au montant de 3 129 000 $

17.3. Adoption finale du Règlement numéro 912 décrétant la plantation d’arbres pour
la densification de la canopée urbaine sur le territoire de la Ville de Terrebonne
et, pour en payer le coût, un emprunt au montant de 1 800 000 $
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17. DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS
17.4. Adoption finale du Règlement numéro 913 de type parapluie décrétant le

réaménagement des aménagements paysagers et, pour en payer le coût, un
emprunt au montant de 1 335 000 $

18. DIRECTION DU GÉNIE
18.1. Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 920 décrétant

l’acquisition de mobilier extérieur pour le secteur Urbanova et, pour en payer le
coût, un emprunt au montant de 379 000 $ (Dossier : RL_01-24-004_adoption r-920)

18.2. Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 914 décrétant des
honoraires professionnels pour la mise à jour du plan d’intervention pour le
renouvellement des conduites d’eau potable, d’égouts et des chaussées ainsi que
pour d’autres études dans le cadre du Programme de la taxe sur l’essence et de
la contribution du Québec et, pour en payer le coût, un emprunt au montant de
1 275 000 $ (Dossier : SN_Règl_914_Plan d'intervention et études (TECQ))

18.3. Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 915 décrétant le
réaménagement de la rue Hervieux et, pour en payer le coût, un emprunt au
montant de 5 498 000 $ (Dossier : SN_Règl_915_Réaménagement de la rue Hervieux)

18.4. Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 919 décrétant des
travaux de redressement et d’élargissement du chemin d’accès au futur écoparc
industriel Tera 8, ainsi que des honoraires professionnels pour les plans, devis et
la surveillance des travaux de construction et de développement des
infrastructures nécessaires à son implantation dans le secteur Lachenaie Est et,
pour en payer le coût, un emprunt au montant de 5 350 000 $ (Dossier : SL_07-22-
003_R919_Tera8_HP_TravauxPreparatoires)

18.5. Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 922 décrétant la
reconstruction du passage à niveau de la rue Grande Allée et, pour en payer le
coût, un emprunt au montant de 300 000 $ (Dossier : IKY_06-23-
005_R922_PàN_Grande Allée)

18.6. Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 762 de type parapluie
décrétant la réfection de pistes cyclables et multifonctionnelles et, pour en payer
le coût, un emprunt au montant de 2 600 000 $

18.7. Autorisation et signature de l’Avenant à l’entente intermunicipale de fourniture de
services d’urgence ponctuels en matière d’eau potable avec la Ville de Bois-des-
Filion et la Régie d’aqueduc intermunicipale des Moulins (RAIM), pour une durée
de dix (10) ans avec option de renouvellement automatique par périodes
successives de cinq (5) ans (Dossier : SN_07-21-002_Avenant_EntenteIntermunicipale
EauPotable)

18.8. Autorisation et signature de l’Entente de collaboration no 202477 entre la Ville de
Terrebonne et le ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD)
relativement à la réparation de la structure P-13491 sur la route 344 (boulevard
des Seigneurs) au-dessus de l’autoroute 25, pour un montant de 603 618,75 $
(Dossier : IKY_Structure P-13491_Route344_EntenteFinanciere)

19. DIRECTION DU LOISIR ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE
19.1. Approbation du financement par le fonds de roulement de l’achat d’équipements

et de machineries d’entretien pour le nouveau quartier général de la police, pour
un montant total de 150 000 $

20. DIRECTION DE L’URBANISME DURABLE
20.1. Appel de la décision du comité de démolition concernant la demande de

démolition visant l’immeuble situé au 4287, chemin Saint-Charles
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20. DIRECTION DE L’URBANISME DURABLE
20.2. Adoption finale du Règlement numéro 665-3 modifiant le règlement numéro 665

constituant le comité consultatif de toponymie de la Ville de Terrebonne, afin de
modifier la composition du comité

20.3. Adoption finale du Règlement numéro 905 permettant l’aménagement, à
certaines conditions, d’un établissement sur les lots 5 282 496, 5 282 497,
5 282 498 et 5 491 037 du cadastre du Québec situés au 721-729, montée
Masson, pour fins de services de garde en garderie, conformément à la Loi sur
les services de garde éducatifs à l’enfance

20.4. Adoption finale du Règlement numéro 1011-002 modifiant le règlement numéro
1011 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale, afin de prévoir
des exemptions relatives à une garantie financière

20.5. Avis de motion et adoption du premier projet de Règlement numéro 1001-359
modifiant le règlement de zonage numéro 1001, afin d’autoriser la classe F –
multifamiliale (13 logements et plus) du groupe Habitation et d’ajouter des
dispositions particulières pour la zone 0365-95, située à l’intersection de la
montée des Pionniers et de la rue Yves-Blais, ainsi que de réduire le nombre
maximum d’unités et la densité de logements pour la zone 0465-54, située à
l’intersection de l’avenue de la Croisée et de la rue Yves-Blais (Dossier : 1001-359)

20.6. Autorisation pour l’aménagement de terrasses commerciales sur le domaine
public dans le secteur du Vieux-Terrebonne, pour la période du 17 mai au 3
septembre 2024 (Dossier : 2024-00059)

20.7. Adoption de la Politique du patrimoine et son plan d’action 2024-2028 (Dossier :
2024-200057)

21. DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
21.1. Demande d’autorisation pour la présentation d’un projet de loi d’intérêt privé à

l’Assemblée nationale du Québec aux fins de l’acquisition, en tout ou en partie,
par la Ville de Terrebonne, d’un immeuble détenu en copropriété divise, connu
comme étant composé des lots 4 498 747 à 4 498 750, 4 498 752 à 4 498 761,
5 419 088 et 5 419 089 ainsi que 6 400 841 à 6 400 843 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Terrebonne, situé aux 706, 708, 710 et 712, boulevard
des Seigneurs, pour y établir des bureaux administratifs (Dossier : DI-115)

21.2. Autorisation d’une demande de prolongation du délai pour le paiement de la
compensation financière de 5 691 457,20 $, au 5 septembre 2024, auprès du
ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques,
de la Faune et des Parcs (MELCCFP), pour des travaux d’aménagement de
milieux humides dans le cadre de la réalisation de l’espace économique
écologique Tera 8

21.3. Autorisation et signature de l’Entente de prolongation et d’amendement de bail
par messieurs Jacques Gariépy et Jocelyn Gariépy à la Ville de Terrebonne pour
le terrain vacant, connu comme étant les lots 2 915 236 et 2 915 237 du cadastre
du Québec, étant un stationnement adjacent à l’immeuble situé au 940, montée
Masson, pour une période additionnelle de trois (3) années ayant débutée le 1er

novembre 2023, représentant un loyer de 27 628,16 $

22. BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
22.1. Adoption finale du Règlement numéro 729-1 modifiant le règlement numéro 729

concernant la gestion des matières résiduelles, afin de modifier l’autorité
compétente

22.2. Appui à l’organisme Partage Club pour un montant de 3 449,25 $, afin de favoriser
la création d’une base de participants et de permettre l’abonnement gratuit de
100 citoyens à la plateforme Partage Club pour une période d’un (1) an
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22. BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
22.3. Adoption de la bonification et du changement de nom du Programme d’aide

financière pour l’achat de produits d’hygiène féminine lavables

23. DÉPÔT DES PROPOSITIONS DES MEMBRES DU CONSEIL

24. DÉPÔT D’AVIS DE MOTION ET DE PROJETS DE RÈGLEMENT DES MEMBRES DU
CONSEIL

25. PÉRIODE D’INFORMATION ET DE RAPPORT DES MEMBRES DU CONSEIL

26. PROCHAINE SÉANCE
La prochaine séance ordinaire se tiendra le mardi 9 avril 2024, à 19 h, à l’édifice Louis-
Lepage situé au 754, rue Saint-Pierre à Terrebonne.

27. Levée de la séance


